
INFORMATION JURIDIQUE VS 
CONSEILS JURIDIQUES

Définition

Information juridique

Orienter une personne selon sa situation 
particulière et en considérant ses droits 
et les droits des personnes impliquées

Offrir un avis personnalisé sur la 
manière dont le droit s’applique selon 
une situation donnée, des circonstances 
particulières à chaque personne et à 
la lumière de tous les faits

Une réponse générale à une question 
générale du droit

La réponse n’est pas adaptée à une 
situation particulière du droit

Généralement payant*Gratuit

Parajuristes et avocats et avocates

Intervenantes 

Agents et agentes de soutien à la cour

Toute personne ayant des 
connaissances à jour dans un 
domaine particulier du droit

Parajuristes

Avocats et avocates

1. Expliquer la loi en général

2. Définir des termes et lexiques 
de la loi

3. Expliquer les processus judiciaires

4. Donner les bonnes formules de cour

5. Présenter les options disponibles

6. Orienter la personne vers 
d’autres ressources 

1. Expliquer la loi en l’adaptant à 
un cas particulier

2. Appliquer la loi et les règles selon la 
situation particulière de la personne 
qui reçoit les conseils

3. Déterminer les chances de succès 
d’un dossier

4. Remplir et vérifier les formules 
de cour

5. Rédiger et réviser les documents 
pour la cour

6. Représenter devant un tribunal

Prix

Professionnels et
professionnelles

Services offerts

Conseils juridiques

*Vous pourriez bénéficier d’une aide financière pour payer les honoraires de votre avocat ou avocate. 
  Contactez Aide juridique Ontario pour vérifier votre admissibilité.

Ressources supplémentaires
Pour de l’information écrite sur le droit de la famille : undroitdefamille.ca
Pour de l’information et des conseils sommaires en droit de la famille : cjfo.ca
Pour des renseignements en matière de violence faite aux femmes et des services de soutien : aocvf.ca
Pour toute autre question : appuijuridique@aocvf.ca


